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Monsieur le Directeur Général, 

Par lettre citée en référence, vous avez interrogé mes services sur 1' application, en 
2014, de l'article 1er de la loi n°2011-894 de financement rectificative de la sécurité 
sociale pour 2011. 

Cet article a institué une prime de partage des profits, obligatoire dans toute 
entreprise commerciale employant au moins cinquante salariés et versant des 
dividendes par part sociale ou par action en hausse par rapport à la moyenne des 
deux dernières années. Le dernier alinéa (XIV) de cet article précise: 
«Le présent article s'applique jusqu 'à 1 'intervention d'une loi suivant les résultats 
d'une négociation nationale interprofessionnelle, au plus tard le 31 décembre 2013, 
sur le partage de la valeur ajoutée qui pourra notamment proposer des adaptations 
législatives dans le champ de la participation et de 1 'intéressement prévus aux titres 
fer et II du livre III de la troisième partie du code du travail. » 

Selon le texte même de cet alinéa, c'est l'intervention d'une loi suivant un accord 
national interprofessionnel sur le partage de la valeur ajoutée qui est encadrée dans le 
temps - et non la prime de partage des profits elle-même. Dans la mesure où une loi 
n'est pas intervenue avant le 1er janvier 2014, les dispositions législatives relatives à 
la prime de partage des profits demeurent en vigueur, y compris celles concernant les 
exonérations sociales (Vill de l'article premier de la loi susvisée). 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur Général, l'assurance de ma 
considération distinguée. 




